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[a séance

Rês. #2L-247
Procès-verbal
de [a séance
ordlnaire du
5 juittet 202L

Rés. #2L-248
Procès-verbal
de [a séance
extraordinaire
du L9 juittet
202L

Période de
questions

Rés. #2L-249
Comptes du
mois
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Province de Québec
M unicipatité de Saint-Ferréol-tes- Neiges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU coNSEIL DE LA MUNIcIPALITÉ DE
SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES, TENUE DANS LA SALLE DES DÉLIBÉRATIoNS DE L'HoTEL
DE VILLE, AU 33, RUE DE L'ÉGLISE, LE 2 AOÛT 202L, À 20 H, SOUS LA PRÉSIDENCE DE
MADAME PARISE CORMIER, MAIRESSE.

Sont présents : Mesdames Loulse Thouin, Métanie Royer-Couture, Parise Cormier et
suzanne Demers et messieurs Denis Roy, Magetla Trembtay et Réjean Morency.

Secrétaire d'assembtée : Monsleur Françols Drouln, directeur générat et secrétaire-
trésorler adjoint.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assembtée est
déclarée régulièrement constltuée par [a présidente.

llest proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résolu;

Que les membres du consell municlpat acceptent [e procès-verbal du 5 juittet 202L, tel.
que rédigé.

lI est proposé par monsleur Magelta Trembtay et unanimement résotu;

Que les membres du consell munlclpal acceptent [e procès-verbal du 19 juitl.et 2021-,
telque rédigé.

La pérlode de questlons débute à 20 h 03 et se termlne à 20 h lG.

lI est proposé par madame Métanie Royer-couture et unanlmement résolu;

Que les membres du consell munlcipal autorisent [e palement des dépenses du mois de
juittet 2021-, d'une somme de 164 184,50 $ tet que présenté au conseil Le directeur générat
certifie que des crédits sont disponibtes pour procéder au paiement desdits comptes.

lI est proposé par monsieur Denis Roy et unanlmement résolu;

Que les membres du conseil munlcipal autorisent [e paiement des dépenses du mois
de juin 202L du règtement #20-777 (travaux de remplacement d'aqueduc, d'égout et
de réfection de [a volrie des rues de [a Sagamlté, du Faubourg et du Mouiin¡, au
montant total de L 347 000, 36 $ tel que présenté au consel[. Le dlrecteur générat
certifie que des crédits sont disponlbtes pour procéder au palement dudit compte.

ll' est proposé par madame Loulse Thouln et unanimement résotu;

Que les membres du consell munlcipal autorisent [e paiement des dépenses du moþ
de juittet 2O2L du règlement #20-780 (travaux de réfection de [a voirle de [a rue du
Boisé), au montant total de 2L 227,88 $ tel que présenté au conseil Le directeur
généraI certifie que des crédits sont disponibles pour procéder au paiement dudi.t
compte.
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Rés, #2L-252
lnscrlptlon
congrès FQM

Rés. #21-253
Maire
supp[éant

Rês. #2L-254
Subvention
PAVL (PPA-ES)

l[ est proposé par monsleur Magetta Tremblay et unanimement résolu;

Que [a Municipatité inscrive madame Mélanie Royer-Couture au congrès de [a

Fédération québécoise des municipatités qui se tiendra du 30 septembre au 2 octobre
202L, au Patais des congrès de Montréa[.

llest proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résotu;

Que les conseitlers municipaux désignent monsieur Magetla Tremblay pour agir
comme maire suppléant pour [a période du ]."' août202L au 7 novembre202L.

Attendu que [a Munlcipatité de Salnt-Ferréot-les-Neiges a pris connalssance des
modalltés d'apptlcatlon du votet Projets partlculiers d'amétioratlon (PPA) du
Programme d'aide à ta voirie locale (PAVL) et s'engage à les respecter;

Attendu que [e réseau routler pour lequel une demande d'aide financière a été
octroyée est de compétence municipale et est admisslble au PAVL;

Attendu que [a réa[sation des travaux dolt être terminée au plus tard à [a fin de [a
troisième année civite à compter de [a date de [a lettre d'annonce du mlnlstre;

Attendu que les travaux réatisés ou [es frais inhérents sont admisslbtes au PAVL;

Attendu que [e formutaire de reddition de comptes V-032]- a été dûment rempti;

Attendu que [a transmisslon de [a reddition de comptes des projets doit être effectuée
à [a fin de [a réatlsatlon des travaux ou au ptus tard [e 31 décembre à compter de [a

troisième année civile de [a date de [a lettre d'annonce du ministre;

Attendu que [e versement est conditionnel à l'acceptatlon, par [e ministre, de [a

reddition de comptes relative au projet;

Attendu que, s[ [a reddltion de comptes est jugée conforme, [e ministre fait un
versement aux municipalités en fonction de [a [ste des travaux qu'i[ a approuvée, sans
toutefois excéder [e montant maxlmal de ['alde telqu'l[ apparaît à [a lettre d'annonce;

Attendu que ['alde financière est attouée sur une période de trois années civites, à

compter de [a date de [a lettre d'annonce du ministre;

Attendu que l'aide financière est répartie en trols versements annuets correspondant
au totaI des plèces justlficatives reçues jusqu'à concurrence de :

L) 40 % de l'aide flnancière accordée, pour [e premler versement;
2) 80 o/" de l'aide financière accordée molns le premier versement, pour [e deuxlème
versement;
3) 100 % de l'alde flnancière accordée moins les deux premiers versements, pour [e
troisième versemenU

Attendu que les travaux effectués après [e troisième anniversaire de [a lettre d'annonce
ne sont pas admissibles;

Attendu que les autres sources de flnancement des travaux ont été déctarées;

En conséquence :

ll est proposé par madame Mélanle Royer-Couture et unanimement résotu;

Que les membres du conseil munlcipal approuvent tes dépenses d'un montant de
230 885, 1-7 $, plus les taxes apptlcables, relatives aux travaux d'amétloratlon réatisés
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Concours
d'oeuvres
d'art

Exp[[cations
sur [a
dérogatlon
mineure au
1-352, rang
Salnt-Nicotas

Rés. #2L-255
Déclsion sur
la dérogation
mineure au
L352, rang
Saint-Nicolas

sur [a rue du Boisé et aux frais inhérents admlssibles mentionnés au formulalre V-0321,
conformément aux exigences du ministère des Transports du Québec, et reconnaissent
qu'en cas de non-respect de cetles-cl ['aide financlère sera rési.[iée.

Dans [e cadre de [a potitique d'attributlon des aides financières (voLet achat d'oeuvres
9'-rta), ta Municlpalité procède au tirage pour choisir un artiste parmi les slx qui ont
déposé un formutalre de participation pour que [a Municipatité acquière une ou
ptusieurs de leurs æuvres d'art en fonction du montant disponibte :

. Hétène Guay;
o Ctalre Lemleux;
o Jean Mitler;
¡ Cotette Touchette;
. Genevlève Côté;
¡ Nicote Landry.

L'artlste gagnant(e) est madame Colette Touchette.

te directeur généra[, monsieur François Drouin, donne des expl.icati.ons sur ta
demande de dérogatlon mineure visant à permettre au L352, avenue Royate
l'imptantation d'une tour de communication pour [e service lnternet à haute vitesie à
ptus ou moins 100 mètres de [a résldence alors que [a dlstance minimate est de
200 mètres comme prescrit à l'article 304 du règlement de zonage #Ls-674.

Slx personnes étaient présentes.
Deux personnes sont lntervenues.

La première avalt deux questions qui. n'étaient pas en lien avec ta dérogation mlneure.

La seconde a demandé :

r Que[ étalt l'impact d'accorder cette dérogation mineure sur les terralns vacants
situés à l'intérleur d'un rayon de 200 mètres de [a locaLlsatlon projetée de
['antenne?

o Est-ce qu'its pourraient être constrults?

Une vérlfication sera faite sur [a réciprocité de [a norme pour les demandes de
constructlon à molns de 200 mètres d'une antenne.

Attendu [a demande de dérogatlon mineure visant à autorlser l'imptantatlon d'une
tour de communication, pour [e servlce lnternet à haute vitesse, à moins de 200
mètres d'une maison;

Attendu que [e règlement de zonage #15-674, à l'article 304, autorlse une antenne ou
une tour de tétécommunlcation à [a condition qu'etle doit être située à une dlstance
mlnlmate de 200 mètres de toute habitation;

Attendu que toutes les malsons voislnes sont locatlsées à pl.us de 200 mètres de
l'emplacement projeté de [a tour;

Ætendu que seule [a maison, sur [e même terraln que [a tour de communlcation, est
locallsée à 100 mètres de [a tour de communicatlon;

Attendu que [e propriétalre du L352, rang Saint-Nlcotas a signé une lettre
d'autorisation pour l'imptantation, sur son terrain, d'un site de tétécõmmunication à
['entreprise Xplornet;
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Rês, #2I-256
Projets
particuliers de
construction,
de
modlfication
ou
d'occupation
d'un
lmmeubte
(PPCMOT)

Attendu que [e comlté consultatif d'urbanisme a soumis, [e 13 juittet 202L, une
recommandation favorabte à cette demande de dérogation mineure;

En conséquence:

lI est proposé par monsleur Magella Trembtay et unanimement résotu;

Que les membres du conseil municipat acceptent [a dérogation mineure visant à

permettre au L352, rang Saint-Nicotas l'imptantation d'une tour de communication
pour [e service lnternet à haute vitesse à ptus ou molns ]-00 mètres de [a résldence
ators que [a distance minimale est de 200 mètres comme prescrit à l'articte 304
du règtement de zonage #L5-674,

Dans [e cas de nouveltes résldences, i[ n'y a pas de normes de dlstance à respecter par
rapport à une tour de communlcation existante.

Attendu que [a Municipatité a reçu une demande en vertu du règlement #20-776 ayant
trait aux projets particuliers de construction, de modlflcation ou d'occupatlon d'un
immeubte (PPCMOI), de manlère à autorlser, dans [e bâtiment situé au 2L90, avenue
Royale dans ta zone C-I24, [a ctasse d'usage sulvante :

o Ctasse d'usages C7 - Commerce retié aux véhicutes motorisés

Attendu que [a Muni.cipal.ité de Saint-Ferréot-tes-Neiges a adopté [e règlement
#20-776 retatif aux projets particutiers de construction, de modification ou
d'occupatlon d'un lmmeubte (PPCMOI);

Attendu que les caractéristlques du secteur;

Attendu les usages autorisés dans [a zone;

Attendu [a nature des usages projetés;

Attendu que [e projet a falt l'objet d'une recommandation positive du comité
consultatif d'urbanisme de [a Municipa lité de Saint- Ferréo[-[es-Neiges;

Attendu que [a Municipalité n'a pas reçu de commentaire de [a part des citoyens suite
à [a consuttatlon écrite du 16 juittet202L.

En conséquence:

ltest proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résolu;

Que les membres du conseit municipal adoptent [a résolution selon les dispositions
ci-dessous mentlonnées :

Terrltoire d'apptlcationa

La présente résolution s'apptique au lot numéro 6 4L4 389 issu du lot
numéro 5 949 760 (2L90, avenue Royate) du cadastre du Québec,
circonscription de St-Férreof situé dans [a zone C-L24.

Autorisation

Matgré [e règtement de zonage en vigueur, sont autorisés sur [e lot
numéro 6 4L4 389 issu du lot numéro 5 949 760 identifié de ta
présente, tes usages Seruices administratifs, professionnels et
techniques, Commerce de vente au détail, Hébergement touristiquq
Restaurant et traiteuf Loisir et divertissement et Entreprise artisanale.

a
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No de résolutlon
ou annobtion

o Dérogation autorisée

Avis de
motion -
Règtement
#21-803

Rês. #2I-257
Adoptlon du
premier projet
de règlement
#2L-803

Rés. #21-258
Remerciement
comité H20

lI est autorlsé de déroger à l'annexe J, intitu[ée " Grltles des spécifications >>

du règtement de zonage #L5-674, uniquement pour permettre les usages
de [a classe C7 Commerce relié aux véhicules motorisés.

Madame Louise Thouin, conseitlère, donne avis de motion qu'à une prochalne séance
sera soumis, pour adoption, [e règtement #21--803 modifiant [e règlement de zonage
(règtement #L5-674). Le règtement porte sur [a création de [a zone M-247 et l'ajout de
[a gri.tte de spécificatlon, [a modification de [a gril.te de spéclficatlon de [a zone M-225.

Le projet de règtement est déposé séance tenante.

l[ est proposé par madame Métanie Royer-Couture, appuyée par monsieur Réjean
Morency et unanimement résotu;

Que les conseitters munlclpaux adoptent [e projet de règtement #2L-803 modifiant [e
règtement de zonage (règlement #L5-674). Le règtement porte sur [a création de [a
zone M-247 et l'ajout de [a gritte de spécification, [a modification de ta gritte de
spécification de [a zone M-225. Ce règtement falt partie intégrante des présentes
comme s'i[ y étalt retranscrlt au [ong.

Attendu que les membres du comité H2O (bénévotes) ont remls leur démission;

Attendu que ce comité, créé en 2004, s'est imptiqué au cours des années, dans [a
gestion proactive du dossier de ['eau potable et du traitement des eaux usées;

Attendu que [e comité a soumis ptusieurs recommandatlons au consell munlclpal,
pour que [a Municlpalité se dote d'outils de contrôte et d'lnformation qui tui.
permettent de mieux clbler ses interventions;

Attendu que [e comité a soumls ptusieurs recommandations qui ont été mlse en
appllcatlon, dont:

o Une campagne de sensibilisation pour [a protection de ['eau potabte (lci, l.'eau
est bonne à protéger);

. L'adoptlon d'un règtement plus sévère sur l'utlllsation de ['eau potable;

. L'engagement d'une firme d'hydrogéotogue pour falre [e suivi de [a gestlon
des aquifères;

o L'installation de débitmètres pour segmenter [e réseau d'aqueduc afin de clbler
les interventions;

o L'instaltation de compteurs d'eau dans les industrles afln de déceler tes fuites;

Attendu que des membres du comité se sont imptiqués dans:

o La supervislon des prises d'échantillonnage des eaux usées lors des
ca ractérisations quinquennates;

o L'lnterprétation des données des compteurs d'eau afin de déceter les fuites;

En conséquence:

ltest proposé par monsieur Denls Roy et unanimement résotu;

Que les membres du conseil munlcipal adressent une motion de remerciement aux
membres du comlté H20 pour t'excellent travai[ qu'its ont effectué et ['aide apportée
aux membres du conseil pour [a mise en ptace de mesures vlsant [e contrôle de [a
consommation et [a préservation de la quatité de ['eau potable et [e suivi du
traitement des eaux usées.
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Rés. #2L-259
Fête de
quartier

Période de
questions

Fin de [a
séance

Attendu qu'un groupe de cltoyens souhaite organlser un party dans [e parc des
Moustiques, [e samedl ].4 août 2021, entre L5 h et L9 h;

Attendu que pour tenir une activité dans un parc munlcipal te conseil municipal dolt
émettre par voie de résolution une autorisation visant [a tenue de l'activité aux
conditions qu'i[ détermine;

Attendu qu'itest prévu d'y avoir de ta consommation d'alcool sur [e site;

En conséquence:

It est proposé par monsleur Magetta Tremblay et unanimement résotu;

Que les membres du conseil munlclpal autorisent [a tenue d'un party dans [e parc des
Moustiques, [e samedi ]-4 août 2021, aux conditions suivantes :

o Que les règles exigées par [a Santé publique soient respectées;
o Que [e nombre de participants respecte [e ratio du 2 mètres carrés par

personne, sans dépasser un maximum de 500 personnes, tel qu'exigé par [a

Santé publique;
o Que les toilettes chimiques soient louées pour être disponibl.e sur [e slte;
r Que les organisateurs obtiennent un permls d'alcool de ta Régie des alcoots,

des courses et desjeux du Québec;
o Que des agents de sécurité solent engagés pour faire respecter [es mesures

sanitaires et [e statlonnement dans tes rues au bord du slte.

La période de questions débute à 20 h 5l- et se termine à 20 h 55.

Levée de [a séance à 20 heures 55.

Parise Cormier, mairesse

Fra

adj otn
r.s Drouin, directeur générat et secrétaire-trésorier
t

\G- --,
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